
3 décembre

Contre 
les violences

faites 
aux femmes

Pour
l’augmentation

des pensions, 
la Santé et les

Services Publics !

23 novembre

grève 5 décembre

débattre          mobiliser         agir

Pour 
Zéro jour de carence,

nos salaires
nos carrières,

nos métiers dans
l’Ecole publique !

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Suppression de la GIPA (Garantie Individuelle du

Pouvoir d’Achat) 

Mesure des 3 jours de carence

Pour les retraité.e.s, indexation réduite de moitié
 

Non indexation du point d'indice sur une inflation à 2%

Moindre prise en charge des congés maladie ordinaire
(90% au lieu de 100%) 

3,5 milliards €

267 millions €

289 millions €

4 milliards €

900 millions €

Les économies envisagées 
sur le dos de la fonction publique 

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


14.5

11.7

Mesure des 3 jours de carence

Nombre moyen de jours d’absence
en 2022 en 2023

12

10.3
1.72.8

Privé

Public -2.5

-1.4

L'écart entre public et privé diminue. 

K a s b a r i a n  " a s s u m e  d e
n e  p a s  c a c h e r  l a  d é r i v e
d e  l ’ a b s e n t é i s m e ”       

L’écart tient à la proportion plus importante  de
femmes et de seniors dans le public que dans le privé,
aussi au facteurs de pénibilité (risques psychosociaux) 

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Mesure des 3 jours de carence (suite)
Les membres du corps
enseignant sont 50 % moins
absents pour maladie que
les employés du privé et
presque 100% de moins que
les fonctionnaires
territoriaux.

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Mesure des 3 jours de carence (suite)

66% des salarié.e.s du privé n’ont
pas de délai de carence.

70% des salarié.e.s du privé n’ont
pas de perte de salaire après le délai

de carence.

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Il s’agit donc, pour ce gouvernement, de réaliser des économies
sur le dos des personnels qui se sont vus prescrire un arrêt de
travail par leur médecin, et d’inciter les autres à se rendre au
travail tout en étant malade, ce qui risque d’aggraver leur état de
santé et de favoriser la contagion.

Vous avez dit “Absentéisme”?

Présentéisme 
=

travailler 
tout en étant malade 

En 2013, 50,2 % des enseignant·e.s
du second degré étaient allé·e·s
travailler dans l’année alors que leur
état de santé aurait nécessité un
maintien au domicile.

Mesure des 3 jours de carence (suite)

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Depuis janvier 2018, le premier jour de congé de maladie ordinaire n'est plus indemnisé dans la fonction
publique française, une mesure déjà appliquée de janvier 2012 à décembre 2013. Dans le secteur de
l’Éducation nationale, qui représente environ 16 % des agents de la fonction publique, cette mesure a
entraîné en moyenne une diminution de 23 % de la fréquence des absences, et de 5 % du nombre
cumulé de jours d'absence pour maladie ordinaire. 

Cet effet est principalement observé pour les absences de courte durée (moins de sept jours), et
n'est pas significatif pour celles de plus de trois mois. Bien que leurs absences aient davantage

diminué, les femmes et les personnes travaillant dans le réseau d’éducation prioritaire continuent de
s’absenter plus fréquemment lorsque le jour de carence est appliqué, ce qui les pénalise financièrement. 

Les données disponibles ne permettent pas de conclure à une
baisse des éventuels recours abusifs aux arrêts, puisque cette

mesure peut inciter les personnes malades à se rendre au travail. 
L'impact du jour de carence sur la réussite scolaire des élèves n'a pas été examiné.

Que dit l’INSEE ?

Carence : des effets pervers avérés sur
la santé et l’efficacité du service public

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Mesure des 3 jours de carence (suite)

66% des salarié.e.s du privé n’ont
pas de délai de carence.

70% des salarié.e.s du privé n’ont
pas de perte de salaire après le délai

de carence.
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Carence : la double peine

La Sécurité sociale a été instaurée pour faire en sorte que les
personnes qui se trouvent dans l’incapacité de travailler en raison

de leur santé ne soient pas pénalisées financièrement.

Une attaque contre les
principes fondamentaux
de la Sécu et contre les

personnels.
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Carence et inégalités F/H

Contrairement à ce qui est répété dans
certains médias, les agents publics ne
sont pas plus fréquemment en arrêt
pour raisons de santé que les autres
salarié·e.s, dès lors que l’on prend en
compte la réalité – une population
féminisée et plus âgée – et que l’on
précise que, dans le privé, les
salarié·e.s utilisent parfois des RTT à
la place d’un arrêt maladie, faute de
médecin disponible ou pour justement
éviter les jours de carence.

Une étude de l’Insee, publiée en juillet
2024, révèle que, dans l’enseignement,

les femmes et les personnels
travaillant dans les établissements de
l’éducation prioritaire sont davantage
pénalisé·e.s financièrement par le jour
de carence qui a été réinstauré par E.

Macron en 2018. Des conditions de
travail dégradées ont un effet sur la

santé, mais exercer dans ce type
d’établissements nécessite aussi d’être

en pleine forme pour tenir.
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Carence : Une mesure contre-
productive pour l’attractivité du service
public d’éducation 

3185 
 C’est le nombre de postes non pourvus
pour la session 2024 des concours du 1er
et du 2d degré.

2925 dans le public
 (260 le privé)
1er degré : 1350
2d degré : 1575

Cette mesure constituerait une « double
peine » pour des agents déjà confrontés
au gel du point d’indice et à des
conditions de travail dégradées.

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Carence : une approche punitive

[Calculateur]

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Suppression de la GIPA  : c’est quoi ?
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Suppression de la GIPA  : ça eut payé  !
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Suppression de la GIPA  : pourquoi ?

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Un déclassement salarial inacceptable

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Un déclassement salarial inacceptable

Suppression de la GIPA
Volonté de prolonger le gel du point d’indice, qui a
perdu 30% de sa valeur depuis 40 ans

-> les enseignant-es débutent désormais à 1.3 SMIC
(contre 2 en 1983)
-> La rémumération mensuelle moyenne des
enseignant-es a baissé de 25 depuis 2000.
Ex : en septembre 2024, un·e enseignant·e, CPE ou Psy-ÉN au 8e
échelon de la classe normale gagnerait 650 euros net mensuel, de
plus si son indice avait suivi l’inflation depuis 2002.

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Budget 2025 : austérité pour l’Ecole publique
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Budget 2025 : austérité pour l’Ecole publique
L’argument démographique ne tient pas!

3335 
suppressions de
postes d’enseignant-
es envisagées (1er et
2d degré) pour la
rentrée 2025 dans le
public

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


Budget 2025 : austérité pour l’Ecole publique

AESH / école inclusive

2000 
emplois d’AESH  
seraient créés 

-> aucune mesure pour améliorer le salaire et les
conditions de travail des AESH. Le SNES-FSU exige la
création d’un corps de fonctionnaires de catégorie B

-> des créations largement insuffisantes, dans une
période où le nombre d’heures d’accompagnement
par élève est en baisse drastique

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/


POUR SOUTENIR NOTRE ACTION : ADHÉREZ ! 

https://www.snes.edu/agissons/outils/le-courrier-de-letablissement-rentree-2024-2/

